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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

cahagnia72d
Tampon 


	Date de reception: 15112023
	Dossier complet: 15112023
	Numero enregist: 2023-7447
	Intitulé du projet: Arrêt de l'élevage de porcs du site Le Champ de Bernay à Neuvy en Champagne (incendie le 22/06/2022) et regroupement des porcs sur le site d'élevage existant Asnières à Tennie, dans les bâtiments existants.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: EARL ASNIERES
	 Raison sociale: EARL ASNIERES
	 SIRET: 38215678400011
	 Type societe: EARL
	 Monsieur: _
	 Nom: SAUVAGE
	 Prenom: Frédéric

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: IPPC n°3660 (autorisation)


	 Caracteristique du projet: 4616 AEq porcs au total, avec 3450 porcs en engraissement
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Monsieur et Madame SAUVAGE exploite chacun un site d'élevage de porcs.
Arrêt de l'élevage de porcs du site le Champ de Bernay à Neuvy en Champagne (arrêté Préfectoral d'autorisation n°930-1690 du 17/05/1993 au nom de l'EARL SAUVAGE pour 1351 porcs de + de 30 kg et 640 porcelets en PS) : suite au sinistre de juin 2022, les bâtiments (présence d'amiante) seront démolis par une entreprise de désamiantage agréée; les 2 fosses à lisier (en béton) et un hangar de stockage de matériel seront réutilisés.
Rapatriement des porcs sur le site de l'EARL ASNIERES à TENNIE (arrêté Préfectoral d'autorisation n°2011290-0020 du 17/10/2012 pour 3368 animaux-équivalents porcs dont 278 repro, 4 cochettes, 1000 PS, 2330 engraissement), avec relogement dans les bâtiments d'élevage existants. Les effectifs de reproducteurs et cochettes seront revus à cette occasion (+ 16 repro et + 14 cochettes).
Au global, le nombre d'animaux-équivalents porcs sera inchangé (4616 AEq maxi) et la production de porcs charcutiers par an sera identique (avant, une partie des porcelets nés sur le site Asnières -3300- était engraissée sur le site Le Champ de Bernay). Actuellement, cela fait 9400 porcs charcutiers par an au total. 
Les unités NPK produites seront sensiblement les mêmes. L'étude agropédologique de 2019 réalisée pour l'augmentation de puissance du site métha (IC enregistrement) avait anticipé un projet d'extension pour un élevage naisseur/engraisseur produisant 11 000 porcs charcutiers/an pour les 2 sites et vérifié l'équilibre fertilisation  NPK.
Les 2 plans d'épandage existants seront regroupés en 1 seul, sans modification du parcellaire.
	2 Objectifs du projet: Suite à l'incendie sur le site Le Champ de Bernay (porcheries vétustes), le regroupement des porcs sur un seul site Asnières permettra d'optimiser les performances zootechniques et d'améliorer les conditions de travail. La main d'oeuvre salariée sera plus facile à gérer sur 1 seul site d'élevage. 
La réutilisation avec réaménagement des porcheries existantes sera plus rentable que de construire des bâtiments neufs. Les surfaces de bâtiments seront suffisantes (bien-être animal) car les surfaces des salles d'engraissement avaient été surdimensionnées.
Le site Asnières est fonctionnel et adapté pour l'élevage de porcs (application des MTD). L'organisation du travail sera rationnelle et il n'y aura plus d'échanges de porcelets et d'aliments entre les sites (trafic routier diminué). Après regroupement des 2 sites, tous les porcs bénéficieront d'une alimentation biphase.
La production d'aliments en autosuffisance (FAF) profitera à l'ensemble de l'élevage. Des économies de chauffage et électricité sont réalisées grâce à la méthanisation et aux trackers solaires du site 1 (autonomie énergétique).
Le nombre de porcs produits sera inférieur au cumul des 2 sites avant regroupement : passage de 11000 à 9400 porcs charcutiers par an. La totalité des porcelets pourra ainsi être engraissée sur un seul site.

Le projet permettra de conserver un statut sanitaire optimal et de faciliter le respect des normes de biosécurité.
La gestion des épandages sur 1 seul plan d'épandage simplifiera les documents d'enregistrement.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Pas de construction nécessaire.

Site 1 Asnières :
Relogement des porcs dans les porcheries existantes du site.

Site 2 Le Champ de Bernay :
Démolition des porcheries sinistrées et vétustes par une entreprise agréée (désamiantage). Réutilisation du hangar de stockage de matériel et des 2 fosses à lisier extérieures.


Calendrier prévisionnel des travaux :

arrêt de la porcherie site 2 fin 2022
regroupement des porcs sur le site 1 en 2022
démolition des porcheries site 2 mi-2023 (12 mois)



	2 Phase exploitation: Site Asnières :

L'élevage restera naisseur/engraisseur total, avec 294 reproducteurs. La production sera de 9400 porcs charcutiers produits par an.


Les lisiers seront collectés dans des préfosses étanches puis dans des fosses extérieures existantes, et acheminés quotidiennement dans l'unité de méthanisation.

Les effluents (digestats) seront épandus sur le plan d'épandage regroupé (2 plans d'épandage existants).


Site Le Champ de Bernay :

Le site sera démantelé (retrait des déchets, bétons, charpentes, ferraille...). De la terre végétale sera étalée en surface. Les 2 fosses en béton de 500 et 850 m3 seront conservées pour stocker du digestat (utilisation en fosse déportée). Le hangar sera réutilisé pour stocker du matériel agricole.

	4 Procedures administratives: Examen au cas par cas.
Modifications non substantielles : prise d'un arrêté complémentaire pour EARL ASNIERES.
	6 Grandeurs du projet: Le projet réutilise les porcheries existantes du site 1 et ne crée pas de nouvelles constructions. Le site 2 diminuera sa surface de bâtiments (retour en surface cultivée de 5000 m²).
	6 Valeurs: 
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Asnières
	6 Localite: TENNIE
	6 Code postal: 72240
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 00
	6 Coordonnees_long °: 03
	6 Coordonnees_long ': 32
	6 Coordonnees_long ": 2
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 05
	6 Coordonnees_Lat ': 54
	6 Coordonnees_Lat ": 4
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de TENNIE.
En zone A agricole.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Site Asnières
Arrêté n°02-3238 du 10/04/2002 pour 2918 AEq.
Arrêté Préfectoral n°2011290-0020 du 17/10/2012 pour 3368 AEq : Construction de 990 places d'engraissement et passage à 3368 AEq (dont 2330 porcs en engraissement).
Arrêté 2013204-0004 du 25/07/2013 : création d'une méthanisation en IC déclaration (150 kW).
Arrêté n°2021-0019 du 22/01/2021 : IC enregistrement pour la méthanisation (puissance 400 kW) + étude agropédologique pour les effectifs porcs des 2 sites et une production globale de 11 000 porcs charcutiers.
Construction d'un bâtiment d'engraissement de 1250 places, contre démolition de 2 porcheries d'engraissement vétustes (effectifs inchangés).



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: L'eau vient du réseau public AEP pour  l'abreuvement des porcs et les lavages des bâtiments. Le site 1 consommait environ 3500 m3/an et le site 2 environ 2500 m3/an. Après regroupement des 2 sites, la consommation globale sera inférieure avec 5000 m3/an.
Les abreuvoirs antigaspillage, les nettoyeurs haute pression économes et la surveillance des fuites limiteront l'impact. L'incidence du projet sera faible.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet réutilise les porcheries existantes du site 1 et ne crée pas de nouvelles constructions. Le site 2 diminuera sa surface de bâtiments (retour en surface cultivée de 5000 m²).
L'incidence est positive puisque l'exploitation contribue au développement agricole d'un site existant dans une zone agricole, éloignée des zones urbanisées.
En contrepartie, le site 2 Le Champ de Bernay a été démantelé et augmente la surface agricole de 5000 m². L'impact sera donc positif.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Non
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	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Les mesures obligatoires de prophylaxie dans les élevages, de lavage/désinfection des bâtiments et des camions, le stockage des effluents dans des ouvrages étanches et le respect des règles d'épandage permettront de maîtriser les risques sanitaires. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Des analyses de digestat seront réalisées régulièrement.
Situation inchangée après projet. L'incidence potentielle sera donc très faible.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: L'aliment est fabriqué sur place (FAF). Les camions de transport passent toutes les 2 semaines pour emmener les porcs charcutiers. Il n'y aura plus d'export de porcelets (ttes les 3 sem)/aliments+ surveillance (2 allers-retours/j) vers le site 2 à 6 km (économie de 9372 km/an). L'incidence sera faible et améliorée par rapport à la situation précédente, car les chargements seront optimisés pour limiter le nombre de camions et il n'y aura plus d'échanges entre les 2 sites. Les engins respecteront les normes sonores en vigueur.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Les animaux, le stockage et l'épandage des effluents peuvent générer des odeurs. Les tiers sont à plus de 300 m du site 1, des haies sont présentes, les épandages seront enfouis sous 4 h, avec pendillards (en propriété) ou par fertigation.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Les bâtiments seront nettoyés et désinfectés. Les cadavres seront enlevés régulièrement par l'équarrisseur.
Pas de modification après regroupement. L'incidence potentielle sera très faible.
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	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Rejet résiduel de NH3, issu du mélange naturel feces et urée, mais utilisation de techniques de réduction performantes (MTD) comme le lavage d'air sortant des porcheries.
La production de porcs sera identique avant et après regroupement de 2 sites existants.
L'incidence potentielle parait faible étant donné les quantités émises (application des MTD) et la densité d'élevages relativement faible dans ce secteur.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
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	 Projet rejets liquides: Non
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	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Stockage des effluents (lisier + eaux de lavage) dans des fosses étanches (béton), construites dans les règles de l'art, et incorporation quotidienne dans l'unité de méthanisation. Puis épandage de digestat sur les terres agricoles avec une fertilisation équilibrée.
L'élevage produira autant de lisier que pour les 2 sites, voir moins en raison des bâtiments plus fonctionnels et faciles à nettoyer.
Pas d'incidence potentielle sur les milieux.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Palettes en bois, activité de soins (seringues, flacons), ferraille, huiles, cartons d'emballage, sacs en papier, néons, ampoules, bidons, cadavres d'animaux (Atemax).
Stockage et élimination des déchets comme actuellement (filières de recyclage, reprise par le fournisseur).
Pas d'incidence potentielle.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: De plus, des haies bocagères ont été plantées autour du site 1.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les bruits peuvent provenir des animaux, des engins motorisés ou du nettoyeur haute pression. Les bâtiments sont fermés et isolés, les animaux sont nourris régulièrement et non stressés, les engins respecteront les normes d'émissions sonores en vigueur.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les tiers sont plus éloignés que sur le site 2 : à plus de 500 mètres du projet de construction. Les bâtiments sont fermés et isolés. La ventilation est dynamique.
L'incidence potentielle sera donc inchangée et très faible.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Néant

	4: 
	 Description: Pas d'effets négatifs notables. De plus, application des MTD sur le site 1.


	7: 
	 Auto-evaluation: Ce projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale car l'étude des sensibilités environnementales, des risques et des nuisances a déjà été réalisée dans les précédents dossiers IC autorisation de 2002 + 2012 et l'étude agropédologique de 2021, et ne révèle pas d'effets négatifs notables ni de contre indications avec les zones rencontrées (peu nombreuses). Les incidences sur les zones environnementales rencontrées seront négligeables en raison des caractéristiques de l'élevage et de l'exclusion de certaines parcelles du plan d'épandage existant. Cet élevage est déjà en fonctionnement et n'a pas révélé d'effets négatifs ou de plaintes. Le regroupement de cheptel  s'est fait dans un cas de force majeure (incendie du site 2) et dans la continuité du fonctionnement actuel sur le site 1.
Aucun aménagement aux prescriptions générales ICPE n'est demandé. 

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: .
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: .

	2: 
	 Annexe jointe 1: 
	 Annexe jointe 2: 
	 Annexe jointe 3: 
	 Annexe jointe 4: 
	 Annexe jointe 5: 

	2 Annexe 1_validation: Off
	2 Annexe 2_validation: Off
	2 Annexe 3_validation: Off
	2 Annexe 4_validation: Off
	2 Annexe 5_validation: Off

	9: 
	 Je certifie: .
	 Je certifie exactitude: .
	 Nom: SAUVAGE
	 Prenom: Frédéric
	 Qualite signataire: gérant
	 Lieu: TENNIE
	 Fait le: 14112023



